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POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

;visions budgetaires pour l'exercice financier 
L956 (A/2904 et Add.l, A/2921, A/C.5j629) 
suite] 

Examen en premiere lecture (suite) 
.PITRE 26.- ADMINISTRATION DE L' ASSISTANCE 
~CHNIQUE (suite) ; CHAPITRE 27.- DEVELOPPE-
ENT ECONOMIQUE (suite) ; cHAPITRE 28. - Acn-
TES SOCIALES (suite) ; CHAI'ITRE 29. - AoMINIS-
~ATION PUBLIQUE (suite) 
Le PRESIDENT invite les membres de la Com-
ion a poursuivre 1' exam en de ces chapitres et a se 
oncer sur les recommandations du Comite consul-
pour les questions administratives et budgetaires 
nues au paragraphe 194 de son premier rapport 
921). 
!'unanimite, Ia recommandation du Comite consul-
tendant d ouvrir un credit de 386.700 dollars au 
~re 26 est approuvee en premiere lecture. 
'unanimite, la recommandation du Comite consul-
~endant d ouvrir un credit de 479.400 dollars au 
ere 27 est approuvee en premiere lecture. 
'unanimite, la recommandation du Comite consul-
eendant d ouvrir un credit de 768.500 dollars au 
ere 28 est approuvee en premiere lecture. 
'unanimite, la recommandation du Comite consul-
endant d ouvrir un credit de 145.000 dollars au 
re 29 est approuvee en premiere lecture. 
[. CUTTS ( Australie) rappelle qu'il a suggere 
24eme seance que les chapitres 27, 28 et 29 soient 
es en un seul chapitre. I1 souhaiterait que cette 
stion et les observations qu'elle a appelees de la 
!u representant du Secretaire general soient con-
s dans le rapport de la Commission. 

cTRE 3. - LE CoNSEIL ECONOMIQUE ET sociAL, 
SES COMMISSIONS ET COMITES 

unanimite, la recommandation du Comite consul-
mdant d ouvrir un credit de 100.000 dollars au 
re 3 ( A/2921, par. 42) est approuvee en premiere 
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CHAPITRE 3A.- COMITE CENTRAL PERMANENT DE 
L'OPIUM ET 0RGANE DE CONTROLE DES STUPEFIANTS 

A l'unanimite, la recommandation du Comite consul-
tatif tendant a ouvrir un credit de 29.400 dollars au cha-
pitre Ja ( A/2921, par. 44) est approuvee en premiere 
lecture. 

CHAPITRE 3B.- COMMISSIONS ECONOMIQUES 
REGIONALES 

A l'unanimite, la recommandation du Comite consul-
tatif tendant a ouvrir un credit de 37.000 dollars au cha-
pitre 3b ( A/2921, par. 48) est approuvee en premiere 
lecture. 

CHAPITRE 13.- PERSONNEL TEMPORAIRE 
ET CONSULTANTS 

A l'unanimite, la recommandation du Comite consul-
tatif tendant a ouvrir un credit de 470.000 dollars au 
chapitre 13 ( A/2921, par. 136) est approuvee en. pre-
miere lecture. 

CHAP!TRE 14.- FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL 

3. M. FRIIS (Danemark) s'associe au Comite con-
sultatif a propos de l'avertissement contenu au para-
graphe 140 de son rapport ( A/2921 ) sur la tendance a 
autoriser des voyages relativement couteux pour une 
representation de pure forme de !'Organisation a cer-
taines conferences. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite consul-
tatif tendant d ouvrir un credit de 1.150.000 dollars au 
chapitre 14 ( A/2921, par. 142) est approuvee en pre-
miere lecture. 

237. 

PREVISIONS REVISEES DUES AUX DECISIONS PRISES PAR 
LE CoNSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL A SES DIX-
NEUVIEME ET VINGTIEME SESSIONS (A/3066, A/ 
C.S/628) 

4. Le PRESIDENT attire !'attention des membres 
de Ia Commission sur le rapport du Secretaire general 
(A/C.S/628) et sur celui du Comite consultatif (A/ 
3066), relatifs aux incidences financieres des decisions 
prises par le Conseil economique et social a se~ dix-
neuvieme et vingtieme sessions. II propose d'etudier 
snccessivement les diverses recommandations du Comite 
consultati£ ;l. cet egard. 

Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorith 

5. M. DE SEYNES ( Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) souligne que la somme de 
2.400 dollars demandee par Ie Secretaire general (A/ 
C.S/628, par. 3) est uniquement destinee a couvrir les 
frais de voyage et l'indemnite de subsistance du rap-
porteur de la Sous-Commission, etant donne qu'il a 
ete decide que !'Organisation n'avait pas a prendre a 
sa charge Ia remuneration des rapporteurs speeiaux. 
Les etudes que la Sons-Commission est autorisee a 
entreprendre portent sur des sujets extremement deli-
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cats tels que !a discrimination dans les domaines poli-
tique et religieux, et le Secretaire general, pour les 
raisons qu'il a Mja exposees, ne desire pas prendre 
Ia responsabilite de cette tache. A sa prochaine session, 
Ia Sons-Commission decidera pmbablement de designer 
un rapporteur special qui sera assiste de fonctionnaires 
du Secretariat. II est done essentiel que !a Cinquieme 
Commission accepte Ia demande du Secretaire general. 
6. Le Comite consultatif precise sans doute dans son 
rapport ( A/3066, par. 5) que si cette depense se re-
velait par !a suite indispensable, elle pourrait etre auto-
risee selon Ia procedure en vigueur, mais M. de Seynes 
craint que cette procedure ne permette de donner satis-
faction ni a !a Sons-Commission, ni a Ia Commission 
des droits de l'homme. II doute d'autre part que le Co-
mite consultati£ accepte de se reunir au debut de 1956, 
a seule fin d'auto:riser le Secretaire general a engager 
cette depense. 
7. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) ap-
prouve Ia recommandation du Comite consultatif et 
croit meme qu'il aurait ete possible de ramener a 
200.000 dollars environ les credits necessaires a Ia 
mise en ceuvre des decisions prises par le Conseil eco-
no~ique et social a ses dix-neuvieme et vingtieme 
sesstons. 
8. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) appuie egalement Ia recommandation 
du Comite consultatif. 
9. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) expose 
que Ia recommandation du Comite consultatif est en 
premier lieu motivee par des considerations de prin-
cipe. Lorsque !'Organisation des Nations Unies a ete 
creee, on avait le choix entre deux solutions : soit con-
fier les services du secretariat a des fonctionnaires pre-
tes par les Etats Membres, soit constituer un veritable 
secretariat international. C' est cette seconde solution 
qui a ete retenue et le Comite consultatif est convaincu 
que, dans ces conditions, les fonctionnaires du Secre-
tariat possedent toutes les qualites d'integrite et d'im-
partialite requises lXlttr entreprendre Jes etudes dont iJ 
est question. 
10. Toutefois, si, en l'espece, Ia Sons-Commission 
tient a ce que 1' etude soit confiee a un rapporteur 
special, le Secretaire general pourra s'adresser au Co-
mite consultatif pour obtenir l'autorisation d'engager 
Ia depense necessaire, sans qu'il soit indispensable que 
le Comite consultatif se reunisse effectivement. 
II. M. FRIIS (Danemark) partage Ia fat;on de voir 
du Sous-Secretaire aux affaires economiques et so-
ciales. II propose done d'inclure dans le projet de 
resolution relatif aux depenses imprevues et extraordi-
naires un paragraphe tendant a autoriser le Secretaire 
gemSral a engager, a concurrence de 2.400 dollars, les 
depenses qui pourront etre necessaires si cette etude est 
confiee a un rapporteur special. 

Par 17 ·voix contre 6, avec 20 abstentions, cette pro-
position est rejetee. 
12. Le PRESIDENT conclut que !a Commission fait 
sienne Ia recommandation du Comite consultatif (A/ 
3066, par. 5) selon laquelle il n'y a pas lieu de prevoir 
de credit supplelnentaire pour cette rubrique. 

C atnite d' experts en matiere de transport 
des marchandises dangereuses 

13. M. DE SEYNES ( Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) note que de !'avis du Comite 

consultatif ( A/3066, par. 7) les services techniques 
necessaires pourraient etre assures par un seul fonc-
tionnaire dont les frais de voyage seraient imputes sur 
les credits ouverts pour les conges dans les foyers ; 
aussi le Comite consultatif recommande-t-il de reduire 
de 1.000 dollars le credit de 7.000 dollars demande par 
le Secretaire general. Pour sa part, M. de Seynes ne 
pense pas que le Secretariat d'un comite aussi technique 
puisse etre assure par moins de deux personnes. D'ail-
leurs, si un seul fonctionnaire est detache de New-
York, il sera impossible d'imputer ses frais de voyage 
sur les credits ouverts pour les conges dans les foyers, 
etant donne que le seul fonctionnaire vraiment qualifie 
que !'on pourrait em·oyer a Geneve n'a pas droit en 
1956 au conge dans les foyers. On a demande a Ia 
Commission economique pour !'Europe s'il ne lui serait 
pas possible de preter un fonctionnaire a ce comite 
d'experts, mais il n'est pas sur que cette demarche 
aboutisse. C'est pourquoi le Secretaire general prie Ia 
Commission d'accepter sa proposition. 
14. M. AGHNIDES (President du Comite consul-
tatif pour Ies questions administratives et budgetaires) 
tient a rappeler que c'est Ie Secretaire general qui a 
mentionne au paragraphe 5 de son rapport (A/C.5/ 
628) que les frais de voyage d'un fonctionnaire seraient 
converts par les credits prevus au titre des conges 
dans les foyers. 

15. M. DE SEYNES (Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) precise que cette suggestion 
ne vaut que dans le cas ou !'on enverrait a Geneve deux 
fonctionnaires. Si !'on n'en detache qu'un seul, il faut 
envoyer Ie plus qualifie qui se trouve ne pas avoir droit 
au conge dans les foyers en 1956. 

Par 30 voi.r contre 8, avec 3 abstentions, Ia recom-
mandation du Comite consultatif tendant a ouvrir, a 
!'article II du chapitre 8, un credit de 6.000 dollars est 
approuvee en premiere lecture. 

Vingt-deu.rieme session du Conseil economique 
et social 

16. Le PRESIDENT signale que le Secretaire ge-
neral (AjC.5j628, par. 6) prevoit une depense sup-
plementaire de 15.000 dollars se decomposant comme 
suit: 3.500 dollars pour les indemnites journalieres 
du personnel du Siege (chap. 3) et 11.500 dollars pour 
le personnel temporaire qu'il faudra recruter a !'Office 
europeen (chap. 18). Le Comite consultatif ( A/3066, 
par. 9) recommancle de reduire cette depense de 5.000 
dollars, a raison de 2.000 dollars pour les indemnites 
journalieres du personnel du Siege et de 3.000 dollars 
pour le personnel temporaire a !'Office europeen. 

17. :M. DE SEYNES (Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) indique que le Secretaire ge-
neral, en etablissant ces previsions, a tenu compte de 
toutes les considerations mentionnees par le Comite 
consultatif dans son rapport. II a toutefois abouti a des 
conclusions differentes. 

18. M. AGHNIDES (President du Comite consul-
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
declare que le Comite consultatif a recommande cette 
reduction parce qu'il estime que tout le personnel prevu 
pour Ia session du Conseil ne sera pas necessaire pen-
dant Ia derniere semaine de Ia session, lorsque le 
Conseil aura termine l'examen de Ia plupart des points 
de son ordre du jour. II en est de meme pour le per-
sonnel temporaire engage pour Ia session. 

•• 
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Par 40 voix contre zero, (l!l)ec 3 abstentions, la recom-
mandation du Comite consultatif tendant a ouvrir un 
credit de 1.500 dollars au chapitre 3 et un credit de 8.500 
dollars au chapitre 18 est approuvee en premiere lecture. 

Def'artement des ajfaires economiques et sociales: 
hudes nhessaires aux travaux de la Commission du 
commerce international des p1·oduits de base 

19. M. DE SEYNES (Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) note que le Comite consultatif 
( A/3066, par. 11) recommande de ne pas ouvrir de 
credit supplementaire pour cette rubrique; le Comite 
consultatif fait valoir a cet effet que Ia Commission pro-
visoire de coordination des ententes internationales re-
latives aux produits de base pourrait se charger d'une 
partie des etudes pour lesquelles le Secretaire general 
rlemande des credits. Mais Ia Commission provisoire 
est un organe qui ne dispose d'aucun personnel pour 
faire des travaux de ce genre; elle charge au contraire 
le Secretariat d'effectuer les etudes dont elle a besoin. 
II n'est done pas possible de confier a cette commission 
une partie de !a tache dont il s'agit. 
20. Le Secretariat s'est efforce de limiter les de-
mandes de Ia Commission du commerce international 
des produits de base; mais il lui faudra effectuer les 
travaux qui decoulent du programme de travail que 
cette commission a arrete et que le Conseil economique 
et social a accepte. Le Departement aurait done besoin 
de deux statisticiens supplementaires pour les etudes 
relatives aux stocks de produits de base, etudes qui 
constitueront un travail tout a fait nouveau; d'autre 
part, !a Commission du commerce international des 
produits de base a demande Ia publication periodique 
de certaines etudes, ce qui, en raison de leur nombre et 
de leur importance, entrainerait une augmentation con-
siderable cles travaux du Secretariat et exigerait la 
creation de nouveaux pastes cle Ia categorie des services 
generaux. 
21. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) rap-
pelle que le Comite consultatif a toujours dit qu'une 
augmentation du volume des travaux du Secretariat ne 
devait pas entrainer automatiquement une augmentation 
des effectifs. II estime done qu'une repartition judicieuse 
du personnel devrait permettre aux services competents 
du Departement de se charger de Ia plus grande partie 
des nouveaux travaux sans avoir a engager d'agents 
supplementaires. 
22. Le PRESIDENT constate que Ia recommanda-
tion du Comite consultatif selon laquelle il n'y a pas lieu 
d'ouvrir de credit supplementaire pour cette rubrique 
ne souleve pas d'objection de Ia part des membres de 
Ia Commission. 

Annuaire des droits de l'homme 
23. M. DE SEYNES (Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) signale que le Comite consul-
tatif se ref ere ( A/3066, par. 13) au personnel du ser-
vice d'edition qui s'occupe de 1' Annuaire. Or, ce per-
sonnel se compose a l'heure actuelle d'un seul et unique 
fonctionnaire, qui ne pourra effectuer tous les travaux 
supplementaires envisages sans !'assistance que prevoit 
le Secretaire general. 
24. Le PRESIDENT constate que Ia recommanda-
tion du Comite consultatif selon laquelle il n'y a pas lieu 
d'ouvrir de credit supplementaire pour cette rubrique 
ne souleve pas d'objection de Ia part des membres de 
la Commission. 

Etudes portant sur des questions demographiques 
25. Repondant a une question de M. MERROW 
(Etats-Unis d'Amerique), M. AGHNIDES (Presi-
dent du Comite consultatif pour les questions adminis-
tratives et budgetaires) signale qu'il s'est entretenu avec 
le representant du Secretaire general au sujet de la 
somme de travail qui sera effectivement accomplie en 
1956; cet echange de vues a confirme son impression 
premiere qu'il etait possible de ramener a 10.000 dol-
lars le credit demande. 

Par 44 voix contre zero, avec une abstention, la re-
recommandation du C omite consultatif tendant a ouvrir, 
au chapitre 13, un credit de 10.000 dollars est approuvee 
en premiere lecture. 
Convention supplementaire relative a l'esclavage; Bul-

letin des stupefiants; Convention sur la poursu:ite a 
r ftranger des actions alimentaires 

26. M. TURNER ( Controleur) rappelle que les cre-
dits ouverts au chapitre 25 ne seront peut-etre pas suf-
fisants pour couvrir toutes les nouvelles depenses d'im-
pression. Le Secretaire general fera neanmoins tout ce 
qu'il lui est possible de faire dans ce domaine; en tout 
etat de cause, la recommandation du Comite consultati£ 
(A/3066, par. 16) semble avoir ete redigee de maniere 
a laisser au Secretaire general, le cas echeant, Ia possi-
bilite de demander l'ouverture d'un credit supplemen-
taire en 1956. 
27. M. AGHNIDES (President du Comite consul-
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
accepte cette interpretation ; le Comite a fait sa recom-
mandation en tenant compte de Ia faible importance des 
frais d'impression a ces trois rubriques. 
28. Le PRESIDENT constate que la recommandation 
du Comite consultatif selon laquelle il n'y a pas lieu 
d'ouvrir de credit supplementaire pour ces rubriques ne 
souleve pas d'objection de Ia part des membres de Ia 
Commission. 

Fonctions consultatives en matiere de service social 
29. M. KEENLEYSIDE (Directeur general de !'Ad-
ministration de !'assistance technique) ne voudrait pas 
que l'une des opinions exprimees par le Comite con-
sultatif ( A/3066, par. 18) soit mal interpretee: de !'avis 
du Comite consultatif, les credits affectes aux differents 
programmes techniques ne doivent pas etre plus eleves 
que les sommes qu'il est possible de depenser utilement 
durant l'exercice pour des projets con~us rationnelle-
ment. Or, en formulant ses propositions (AjC.5j628, 
par. 21), le Secretaire general a tenu compte de deux 
elements : d'une part, !a Commission des questions so-
ciales et le Conseil economique et social ont recommandC 
une augmentation importante des credits ouverts pour 
les services consultatifs en matiere sociale et, d'autre 
part, cette augmentation doit etre effectuee dans le 
cadre des possibilites actuelles du budget de !'Orga-
nisation des Nations Unies en vue de permettre a !"Ad-
ministration de !'assistance technique de repondre aux 
demandes legitimes des gouvernements. L'augmentation 
de 231.500 dollars demandee par le Secretaire general 
reste modeste; elle ne suffira meme pas, en effet, a sa-
tisfaire toutes les demandes re~ues a ce jour, qui exige-
raient l'ouverture d'un credit de 1.338.000 dollars au 
moins. Ces demandes ont ete toutes examinees, et elles 
sont toutes raisonnables et justifiees. 
30. M. Keenleyside precise a !'intention du represen-
tant du Chili que meme si !a Commission adopte les 
propositions du Secretaire general, il manquera encore 
quelque 340.000 dollars pour executer le programme au 
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complet; si elle adopte la recommandation du Comite 
consultatif, il manquera alors 420.000 dollars, et il 
faudra abandonner huit projets supplementaires. 
31. M. KHALAF (Irak) regrette de ne pouvoir ac-
cepter Ia recommandation du Comite consultatif. La 
majorite des Etats Membres de !'Organisation sont des 
pays sous-developpes et ont besoin de recevoir une as-
sistance considerable dans tousles domaines. Or, comme 
Ia delegation irakienne l'a souligne au cours de la 
discussion generate, les credits alloues a 1' Administra-
tion de !'assistance technique sont nettement insuffi-
sants. L'Irak est done en faveur des propositions du 
Secretaire general. 
32. M. ALVARADO (Venezuela) est du meme avis. 
II propose formellement d'ouvrir les credits demandes 
par le Secretaire ~~eneral. 
33. M. AGEDE (Ethiopie), M. CALDERON PUIG 
(Mexique), M. ANIS (Egypte), M. NATANAGARA 
(Indonesie), M. VENKATARAMAN (Inde), M. 
BREWER (Liberia), M. GREZ (Chili) et M. DIPP 
GOMEZ (Republique Dominicaine) appuient Ia pro-
position du representant du Venezuela. 
34. M. CLOUGH (Royaume-Uni) doute fortement 
que les circonstances justifient !'augmentation des cre-
dits prevus a ce tiitre. Le Conseil economique et social 
a recommande dans sa resolution 585 G (XX) une 
augmentation "dans le cadre des possibilites actuelles 
du budget de I'nrganisation des Nations Unies". Or, 
le budget definitif de 1956 sera bien superieur a celui de 
1955. Le representant du Royaume-Uni reconnait Ia 
grande utilite des fonctions consultatives en matiere de 
service social, mais le montant des credits ouverts a Ia 
presente session est tel que l'on ne pent plus se permettre 
d'augmenter les credits alloues a !'assistance technique. 
II signale que les fonds accordes au Programme elargi 
sont plus importants qu'en 1955, et qu'il est probable 
que !'on augmentera les sommes consacrees sur ces fonds 
aux fonctions consultatives en matiere de service social. 
La delegation du Royaume-U ni pour toutes ces raisons 
n'est done pas en mesure de voter pour une augmenta-
tion quelconque de ces credits. 
35. M. CUTTS ( Australie) s'associe aux observations 
du representant du Royaume-Uni. 
36. M. AGHNIDES (President du Comite consul-
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
signale qu'il faut lire Ia deuxieme phrase du paragraphe 
18 du rapport du Comite consultatif en tenant compte 
de Ia premiere phrase de ce meme paragraphe et de Ia 
derniere phrase du paragraphe precedent. En parlant 
de projets con<;us rationnellement, le Comite consul-
tatif n'a pas voulu formuler une critique a l'encontre de 
1' Administration de !'assistance technique, aux travaux 
de laquelle il attache une grande valeur. 
37. M. KEEN LEY SIDE (Directeur general de 1' Ad-
ministration de !'assistance technique) precise, a !'in-
tention du representant du Royaume~Uni, que les fonds 
alloues au Programme elargi sont utilises presque exclu-
sivement pour des travaux economiques. Quelques pro-
g-rammes sociaux sont executes dans le cadre du Pro-
gramme elargi, mais les projets pour lesquels le Secre-
taire general demande des credits n'appartiennent pas 
a cette categorie. 
38. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) juge 
fondes Jes arguments qui ont ete formu]es pour Ott 
contre !'augmentation demandee par le Secretaire ge-
neral. II votera en faveur de la recommandation du 
Comite consultatif, qui lui semble un compromis suffi-
sant pour l'annee 1956. 

39. Le PRESIDENT met aux voix Ia propositio 
v enczuela tendant a ouvrir un credit supplementaiJ 
231.500 dollars au chapitre 28 pour les fonctions 
sultatives en matiere de service social, ce qui por 
i 1 million de dollars le credit demande pour J, 
pitre. 

A la demande du representant de l'Irak, il e 
cede au vote par appel nominal. 

L' appel commence par l' I ran, dont le nom est 
sort par le President. 

Votent pour: Iran, Irak, Israel, Liberia, ! 
Pays-Bas, Norvege, Pakistan, Perou, Philippi· 
bie saoudite, Syrie, Venezuela, Yemen, Y c 
Afghanistan, Argentine, Bresil, Birmanie, C' 
Costa-Rica, Danemark, Republique Dominic ,-
teur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Grece, ,a, 
Haiti, Inde, Indonesie. 

V otent contre: Royaume-Uni de Granr ,e et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Ameriqu.~.., _ ralie. 

S' abstiennent: N ouvelle-Zelande, Pologne, Suede, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Belgique, Repu-
Llique socialiste sovietique de Bielorussie, Canada, 
Tchecoslovaquie, France. 

Par 33 voix contre 3, avec 10 abstentions, la propo-
sition du Venezuela est adoptee. 
40. M. CUTTS (Australie) regrette que la propo-
sition ait ete mise aux voix de cette maniere. Si elle 
avait ete presentee sous la forme d'un amendement a 
la recommandation du Comite consultatif, sa delegation 
aurait ete a meme, en votant contre cet amendement, 
de se prononcer pour Ia recommandation du Comite 
consultatif. 
41. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) s'asso-
cie aux regrets exprimes par le representant de I' Aus-
tralie. 

Assistance technique dans le domaine 
des droits de l'homme 

Par 36 voix contre zero, avec 7 abstentions, la recom-
mandation du C amite consultatif (A/ 3066, par. 20) 
tendant a limiter a 50.000 dollars le credit a ouvrir, au 
nouveau chapitre 28a, pour les programmes d'assistance 
technique dans le domaine des droits de l'homme est 
apprmtvee en premiere lecture. 

PREVISIONS SUPPLEMENTAIRES RELATIVES AUX ETUDES 
ECONOMIQUES DANS LE MOYEN-ORIENT (A/3075, 
A/C.5j646) 

42. M. ANIS (Egypte) rappelle qu'a Ia 524eme 
seance, il a indique qu'etant donne son effectif actuel, le 
Bureau du Moyen-Orient de la Direction des affaires 
economiques n'etait pas en mesure de proceder a une 
etude approfondie de l'economie du Moyen-Orient. Le 
Bureau ne comprend en effet que quatre administra-
teurs. Dans ces conditions, Ia delegation egyptienne 
propose d'en doubler l'effectif et d'ouvrir a cette fin un 
credit supplementaire de 24.000 dollars pour l'exercice 
1956. 
43. M. DE SEYNES (Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) comprend les raisons qui mo-
tivent la proposition de l'Egypte. II ne fait pas de doute 
que le Secretariat n'a pas pu entreprendre dans le 
Moyen-Orient les memes etudes, recherches et analyses 
economiques que dans d'autres regions. Cela s'explique 
par !'absence de contacts entre le Secretariat et les ex-
perts economiques du Moyen-Orient ainsi que par l'im-
possibilite de se procurer par correspondance tous les 
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renseignements indispensables. Si la Commission adopte 
la proposition egyptienne, il faudra majorer le credit de-
mande du montant des frais de deplacements indispen-
sables. 
44. Le Secretariat a presente lui-meme une proposition 
(A/C.5/646) un peu differente. II est difficile d'engager 
des economistes dans les pays du Moyen-Orient. II 
serait preferable d'entrer en rapport avec les pays de 
la region et de mettre au point un programme de travail 
qui serait presente au Conseil economique et social. 
Apres !'adoption de ce programme de travail, le Secre-
tariat pourrait augmenter l'effectif du Bureau du 
Moyen-Orient. Pour assurer les contacts preliminaires, 
le Secretariat enverrait un petit nombre de fonction-
naires et il ferait aussi appel aux services de consul-
tants, experts economiques renommes du Moyen-Orient 
clont les vues seraient utiles. La proposition du Secre-
tariat, par les incidences financieres qu'elle entraine, est 
assez modeste. Si l'on diminue de 10.000 dollars lemon-
tant des credits supph~mentaires, comme le propose le 
Comite consultatif ( A/3075), il faudra serieusement 
limiter !'experience envisagee. 
45. M. ASHA ( Syrie) fait observer que la Commis-
sion est saisie de deux propositions completement dis-
tinctes. ])'une part, le Secretaire general propose d'en-
voyer dans le Moyen-Orient, pour quelques mois, un 
petit nombre de fonctionnaires de la Direction des af-
faires economiques, en les chargeant de rassembler la 
documentation necessaire et d'etablir les contacts indis-
pensables clans les divers pays de la region en vue de 
la preparation du supplement au Rapport sur l' economic 
mondiale qui concerne le Moyen-Orient. Pour cette 
etude, le Secretaire general demancle un credit supple-
mentaire de 25.000 dollars que la delegation syrienne 
votera sans hesitation. D'autre part, la delegation egyp-
tienne propose de doubler l'effectif clu Bureau du 
Moyen-Orient. Le representant de Ia Syrie se demande, 
a ce propos, si, au cours de !'elaboration du budget de 
1957, le Secretaire general ne pourrait pas envisager 
de transferer quelques postes a ce bureau. 
46. M. LIVERAN (Israel) rappelle qu'a Ia prece-
clente seance la Commission a decide de renvoyer a Ia 
prochaine session toute decision sur Ia reorganisation du 
Secretariat. C' est pourquoi il ne se prononcera que sur 
Ia proposition clu Secretaire general et sur la recom-
manclation du Comite consultatif, et sur Ia seule question 
dont la Commission soit saisie, a savoir !'envoi d'un cer-
tain nombre d'experts, tels que des statisticiens, charges 
de rassembler la documentation pour le supplement re-
latif au Moyen-Orient du Rapport sur l'economie mon-
diale. II doit etre parfaitement entendu que ce sera Ia 
le seul objet de Ia mission de ces experts. 
47. Comme le Sous-Secretaire aux affaires econo-
miques et sociales a dit que les fonctionnaires envoyes 
dans le Moyen-Orient entreraient egalement en contact 
avec les divers gouvernements de Ia region pour choisir 
des personnes qualifiees qui seraient ulterieurement en-
gagees, Ia delegation israelienne presume que ces fonc-
tionnaires se rendront naturellement dans tous les pays 
de la region afin que !'Organisation puisse faire appel 
aux services d'experts eminents provenant de tout le 
Moyen-Orient. 
48. Aces conditions, M. Liveran votera Ia recomman-
dation du Comite consultatif. 
49. M. RISHTYA (Afghanistan) approuve entiere-
ment les observations du representant de l'Egypte tou-
chant l'insuffisance de l'effectif du Bureau du Moyen-
Orient. 

50. M. GANEM (France) fait observer qu'en raison 
de circonstances politiques que les membres de la Com-
mission n'ignorent pas et qu'ils deplorent certainement, 
il n'a pas ete possible de creer une commission ec:ono-
mique pour le Moyen-Orient. Dans ces conditions, l'in-
suffisance des travaux de recherche et d'analyse est 
indeniable. C'est pourquoi Ia delegation fran<;aise votera 
le credit supplementaire demande par le Secretaire 
general. 
51. M. KHALAF (Irak) se prononce contre Ia re-
commandation du Comite consultatif et propose for-
mellement d'augmenter de 25.000 dollars le montant 
des credits demandes pour les etudes economiques dans 
le Moyen-Orient. Par ailleurs, il appuie Ia proposition 
de l'Egypte. 
52. M. TSAMISSIS (Grece) fait observer que son 
pays releve, geographiquement, de Ia Commission eco-
nomique pour !'Europe mais qu'il approuve Ia propo-
sition de l'Egypte et il exprime l'espoir que l'effectif du 
Bureau du Moyen-Orient sera augmente. 
53. M. FRIIS (Danemark), tout en comprenant les 
raisons qui motivent Ia proposition du Secretaire ge-
neral, votera Ia recommandation du Comite consu'ltatif. 
54. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) souhai-
terait avoir !'opinion du President du Comite consultatif 
sur le montant des credits necessaires pour une ·~tude 
economique sur le Moyen-Orient. II ajoute que !'Orga-
nisation des Nations Unies dispose dans Ia region du 
Moyen-Orient d'un materiel de transport et de personnel 
administratif et autre, et qu'elle a egalement des credits 
permettant de financer les frais de deplacement. 
55. La delegation des Etats-Unis votera la recomman-
clation du Comite consultatif. 
56. M. AGHNIDES (President clu Comite consul-
tatif pour les questions aclministratives et buclgetaires) 
declare que le projet du Secretaire general est lie en 
grande partie au plan de decentralisation du Secretariat. 
On ne peut done le mettre en reuvre que progressive-
ment. L'etude economique sur le Moyen-Orient sera 
faite a titre d'experience et l'on ne saurait lui donner 
une grande portee sans que les Etats Membres et le 
Conseil economique et social aient examine Ia question 
de plus pres. 
57. M. DE SEYNES ( Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) fait remarquer' a !'intention 
du representant des Etats-Unis, que les credits ouverts 
pour financer les frais de deplacement des fonctionnaires 
de !'Organisation ne se comparent pas a ceux qui sont 
accordes aux autres organisations internationales faisant 
partie de Ia famille des Nations Unies. D'autre part, il 
n'est pas possible de couvrir, par ces credits, les frais 
de deplacement entraines par l'etude sur l'econornie du 
Moyen-Orient. 
58. Cette etude n'est pas confiee seulement au person-
nel du Bureau du Moyen-Orient. D'autres fonction-
naires de la Direction des affaires economiques s'oc-
cupent de questions qui interessent le Moyen-Orient. Le 
Secretaire general se proposait de faire participer cer-
tains de ces fonctionnaires a I' etude economique sur le 
Moyen-Orient. Dans !'elaboration du budget de 1957, 
le Secretaire general tiendra compte des observations 
du representant de la Syrie. 
59. M. VENKATARAMAN (Inde) appuie la pro-
position du Secretaire general. 
60. M. CLOUGH (Royaume-Uni) dit qu'a son avis 
la proposition egyptienne devrait etre examinee attenti-
vement par le Comite consultatif avant que la Commis-
sion ne prenne une decision, A la precedente seance, la 
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delegation du Royaume-Uni a precise qu'aucune decision 
de principe touchant Ia decentralisation du Secretariat 
ne devrait etre prise avant que ]es gouvernements n'aient 
etudie les propositions correspondantes. Par ailleurs, le 
Secretaire general peut evidemment proceder a cer-
taines etudes ou enquetes. La delegation du Royaume-
Uni votera pour Ia recommandation du Comite consul-
tatif, etant entendu qu'en approuvant l'enquete proposee, 
elle ne prend aucun engagement touchant Ia position que 
son gouvernement pourrait adopter a Ia prochaine ses-
sion sur Ia question de !'organisation du service inte-
resse. 

INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESOUJ-
TION PROPOSE PAH LA DEUXIEME COMMISSION 
AU SUJET DU POINT 24, a, DE L'O.RDRE DU JOUR"' 

61. Le PRESIDENT donne lecture d'une lettre du 
President de I' Assemblee generale communiquant au 

* Developpement economique des pays sous-developpes: 
a) Question de la creation d'un fonds special des :-Jations 

Unics pom le developpement economique: rapport sou-
mis en application de Ia resolution 822 (IX) du 11 de-
cembre 1954. 

Printed in U.S.A. 

President de Ia Cinquieme Commission le texte du 
projet de resolution adopte par Ia Deuxieme Commis-
sion et portant creation d'un Fonds special des Nations 
Unies pour le developpement economique (A/3065, 
par. 15). 
62. M. TURNER (Controleur) precise que le Secre-
taire general a fait savoir a Ia Deuxieme Commission 
(A/C.2/L.272/Add.l) que les incidences financieres 
du pro jet de resolution s'etablissaient comme suit: !'im-
pression du rapport final du Comite ad hoc coutera 
3.850 dollars; les frais de traduction s'eleveront a 4.350 
dollars. II est inutile de demander un credit supple-
mentaire pour 1956. Par contre, dans le budget de 1957, 
le Secretaire general tiendra compte du premier chiffre 
mentionne, etant entendu que les frais de traduction 
pourront etre couverts par le budget ordinaire. 
63. Le PRESIDENT propose d'adresser au President 
de I' Assemblee generale une lettre dans laquelle il expo-
sera les renseignements donnes par le Controleur. 

I! en est ainsi decide. 
La seance est levee a 13 h. 10. 

S-77502-February 1956-700 




